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ARTICLE 7

Après la référence :

« L. 723-4 »,

supprimer la fin de l’alinéa 70.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 70 indique la possibilité d’une clôture si le demandeur refuse, de manière délibérée et 
caractérisée, de fournir des informations essentielles à l’examen de sa demande, notamment des 
informations relatives à son identité ou sa nationalité.

La dernière partie de la phrase, introduite par le « notamment » est inutile et contraire à l’objectif de 
clarté. Si la première partie de la phrase parle « d’informations essentielles » la fin ne parle que 
« d’ informations relatives à son identité ou sa nationalité ».


